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Habitantes et habitants de Gentioux-Pigerolles, 

Dans cette seconde lettre nous souhaitons principalement faire un « zoom » sur les projets éoliens à 

l’étude sur la commune. C’est aussi l’occasion de vous relayer des informations administratives ou nous 

ayant été transmises pour diffusion, mais également sur d’autres sujets structurants pour la commune 

tels que la mise en place du nouveau Conseil communautaire ou l’avenir du bar de Gentioux. 

L’équipe municipale 

Zoom sur les projets éoliens à Gentioux 

L’objet est ici de vous faire part des informations dont nous disposons à ce jour sur les projets éoliens à l’étude sur 

la commune, informations compilées sur la base des dossiers repris en mairie, d’entretiens téléphoniques récents 

avec les sociétés porteuses de ces projets, et de personnes ressources sur le territoire. Nous vous partageons ensuite 

notre point de vue à ce stade, puis vous sollicitons pour recueillir vos avis, questions et propositions.  

Trois projets d’implantation de parcs éoliens à l’étude sur la commune  

Trois zones d’études sont identifiées pour des projets d’implantation de parcs éoliens sur Gentioux. Ces études 

sont portées par deux sociétés différentes. Il s’agit de Nordex (1 zone) et Edpr (2 zones).  

Pour les 2 sociétés il s’agirait d’éoliennes d’une hauteur maximale de 150m en bout de pale, en raison des 

contraintes aéronautiques sur le territoire. A titre de comparaison les éoliennes de Peyrelevade s’élèvent à 120 

m environ à bout de pale. La société Edpr estime qu’il est possible d’installer 7 à 9 éoliennes sur les 2 zones 

cumulées, d’après leurs dernières évaluations énergétiques.  

Des états d’avancement situés entre études de préfaisabilité et lancement d’études 

environnementales engageant les projets 

Le projet de Nordex (secteur Lachaud - la Villatte – Vervialle - Provenchère) en est à l’étape de « préfaisabilité ». 

Devant les contraintes environnementales fortes sur le secteur envisagé, la société a fait le choix de mener des 

recherches de terrain en régie dans le courant de cet été, afin de statuer sur la pertinence d’engager la phase 

projet. Cette phase comporte la réalisation d’études nécessaires à la demande d’autorisation environnementale. 

Le lancement de ces études couteuses pour le promoteur signifie que la société dispose de suffisamment 

d’éléments positifs en faveur du projet pour investir : promesses de bail de longue durée, promesse de 

convention d’utilisation des chemins communaux, pré-étude des ressources en vent du site... 

Les projets de Edpr (Cf. carte page suivante) sont plus avancés, puisque les études environnementales 

marquant le début de la phase projet sont à l’aube d’être lancées. Il s’agit de la pose d’un mât d’étude des vents 

(99 m de haut) au Luc pendant un an, et d’études liées à la faune et la flore confiées à des bureaux d’études 

spécialistes. Cependant, depuis notre prise de contact en juin avec cette société, la pose du mât d’étude 

des vents initialement prévue dans l’été et les études environnementales sont reportées par Edpr, qui 

prévoit la mise en place d’une communication auprès des habitants à ce sujet. Aussi la société affirme que 

le mât ne sera pas posé avant fin 2020. 



 

FIGURE 1 - CARTE DES ZONES D'ETUDE DE LA SOCIETE EDPR 

 

 

Des projets accueillis favorablement par le Conseil municipal et le Conseil communautaire 

précédents, mais défavorablement par le Syndicat mixte du Parc naturel régional  

Dans le courant de l’été 2018, le Conseil municipal a délibéré1 favorablement à la poursuite des études sur la 

commune, et  a engagé les deux sociétés à poursuivre les démarches nécessaires à la demande d’autorisation 

environnementale à déposer en préfecture. Le conseil municipal a également approuvé le principe 

d’implantation du projet sur le domaine communal et la location ou mise à disposition de terrains aux sociétés 

Nordex et Edpr, mais également l’ensemble des conditions et modalités proposées par celles-ci  dans la 

convention d’utilisation des chemins communaux. En avril 2019 le Conseil communautaire de Creuse grand sud 

a délibéré à l’unanimité favorablement pour la poursuite des études et a approuvé le principe de l’implantation 

d’un projet sur le domaine intercommunal2. 

Fin 2019 le Syndicat mixte du Parc naturel régional de Millevaches en Limousin a adopté une motion3 contre 

l’implantation d’éoliennes dans la Zone de protection spéciale (ZPS), c’est –à-dire le site Natura 2000 en faveur 

des oiseaux recouvrant notre commune dans son intégralité. Cette motion du syndicat mixte du PNR ne peut 

empêcher un projet, mais cela implique une grande vigilance du Parc sur les projets éoliens en ZPS. 

                                                             

1 Délibérations du Conseil municipal du 9 juillet 2018 (NORDEX) et du 17 août 2018 (EDPR France) 

2 Délibération du Conseil de la Communauté de Communes Creuse Grand Sud du 10 avril 2019 (NORDEX et EDPR France) 

3 Délibération n° B.2019-100 du Syndicat mixte du Parc pour la prise en compte des Zones de protection spéciales Natura 2000 dans le 
cadre des projets de développement éolien  



Une nouvelle équipe municipale plutôt défavorable à ces projets en l’état  

La nouvelle équipe est sensible aux  arguments exposés dans la motion prise par le PNR, confronté à une 

multiplication des projets éoliens en cœur de parc depuis 2017. En effet, des investissements de fonds publics 

pour les oiseaux et milieux agropastoraux emblématiques du  plateau de Millevaches sont injectés depuis plus 

de 10 ans, au travers notamment des mesures agroenvironnementales sur plusieurs milliers d’hectares, 

représentant plusieurs millions d’euros à l’échelle du PNR. 

 A l’échelle de la commune de Gentioux-Pigerolles4, le cumul des aides au monde agricole (une vingtaine 

d’exploitations agricoles de la commune) et aux propriétaires pour la mise en œuvre de mesures favorables aux 

oiseaux et leurs milieux de vie est estimé proche de 3 millions d’euros depuis 13 ans, sans compter la dotation 

de l’Etat perçue par la commune (plus de 5000€ par an depuis 2019).  Les politiques liées à Natura 2 000 ont 

ainsi justifié un investissement moyen annuel pour la commune de Gentioux-Pigerolles, depuis 2007, qui 

représente environ 161 000 euros. Ces investissements ont lieu parce que la commune abrite des oiseaux et 

milieux rares et emblématiques. Fragiliser des oiseaux et milieux remarquables qui font l’objet d’autant 

d’investissements publics nous paraît contradictoire. Cela nous semble important de le considérer dans 

les calculs de retombées économiques pour la commune.  

Les retombées économiques annoncées sont en effet importantes, notamment pour les propriétaires 

des zones d’implantation et la communauté de communes. Par exemple pour un propriétaire  qui loue à la 

société éolienne une zone d’implantation d’éolienne la somme annoncée par la société Edpr5 est de 1 500€ par 

an et par mégawatt fourni, sachant qu’une éolienne fournirait 2,4 à 4 MW par an. Pour les collectivités, une 

estimation de la société Edpr5 prévoit entre 190 000 € (7 éoliennes) et 245 000€  (9 éoliennes) par an avec le 

cumul des 2 zones. Les recettes pour les collectivités se répartiraient de manière suivante : 17 % pour la 

commune (entre 33 000€ et 42 000€ / an),  47% pour la communauté de communes, 29% pour le 

département et 7% pour la Région. Comme indiqué par EDPR ces estimations sont susceptibles d’évoluer dans 

le temps. Cependant cela nous indique un ordre de grandeur. 

Nous avons lors de nos échanges avec les habitants, riverains des projets ou non, ressenti majoritairement une 

inquiétude voire une opposition marquée vis-à-vis de ces projets.  Réticences liées notamment à l’opacité dans 

laquelle ces projets ont été initiés, à un sentiment « d’oppression » au regard du nombre de projets ; crainte des 

nuisances sonores et visuelles, de la dégradation des chemins et des haies, d’une décote de l’immobilier et de la 

dévalorisation de notre cadre de vie et de nos grands espaces – arguments de développement du tourisme vert 

notamment...  A ce titre l’Association de défense du vivant et des paysages du Plateau de Gentioux vient de se 

créer à l’initiative d’habitants de la commune. 
 

Nous avons besoin de votre participation ! 

Ces ressentis ne relèvent cependant pas d’une enquête large et objective, et un sondage « pour ou contre » ne 
nous paraît par pertinent... Aussi l’équipe municipale se tient à votre disposition pour récolter vos avis, 
questions et propositions lors de cette période estivale.  

Pour cela, vous pouvez : 

- soit envoyer un mail : djeanblanc.mairiegp@gmail.com (en précisant bien votre objet), ou par écrit à la 
Mairie.  

- Vous rendre à l’une des permanences « éolien », qui auront lieu en mairie de Gentioux,  les 
mercredis suivants entre 18h et 20h : le 5 août,  le 26 août, le 2 septembre, le 9 septembre et le 
16 septembre.  

D’autres dates ou formats de rencontre pourront être proposés en fonction de vos demandes. 

 

                                                             

4 Données synthétiques  transmises par le PNR Millevaches en Limousin sur sollicitation de la Mairie en juillet 2020 

5 Chiffres issus d’éléments transmis le 31 juillet 2020 par EDPR à la demande de la Mairie 

mailto:djeanblanc.mairiegp@gmail.com


Gentioux-Pigerolles dans la nouvelle mandature de Creuse grand Sud 

Le 15 juillet dernier, la communauté de communes Creuse Grand Sud dont Gentioux-Pigerolles fait partie a 

installé son nouveau conseil communautaire et élu son nouveau bureau exécutif. C'est Benjamin Simons, 

second adjoint, qui représente la commune au sein de l'intercommunalité avec Clara Guiomar comme 

suppléante. Cette élection du nouvel exécutif intercommunautaire a été l'occasion de retrouver de vieilles 

amitiés entre les représentants de Gentioux-Pigerolles et de communes voisines qui partagent avec nous des 

réalités proches. Mais les représentants de Gentioux-Pigerolles espèrent bien réussir à élargir bien au-delà les 

liens qui permettront à Creuse Grand Sud de mettre en place son projet de territoire (lien avec le projet de 

territoire sur le site Comcom) qui comporte de nombreuses valeurs et enjeux partagés par l'équipe municipale 

et, nous le pensons, par la population du territoire. 

Suite aux désignations du conseil communautaire du 28 juillet dernier, Benjamin Simons représentera la 

communauté de communes au sein de l'Office de Tourisme Aubusson/Felletin, du Parc Naturel Régional de 

Millevaches en Limousin, du Syndicat Mixte du Lac de Vassivière (Symiva) et du Pays Sud Creusois. 

 

Quel avenir pour le bar communal de Gentioux ? 

Les démarches mises en route avec un repreneur avant le confinement n'ont pas pu aboutir. 

Notre projet est d'impliquer prochainement les habitants.es dans les interrogations sur le devenir de ce local 

communal: Quelle est la meilleure option pour la commune? Qu'aimeriez-vous voir dans ce lieu? Doit-il être 

uniquement un bar-restaurant? 

En attendant les fruits d'une réflexion collective, le comité des fêtes est partant pour ouvrir ponctuellement le 

bar sur la fin de la saison estivale. Nous vous communiquerons les dates dès qu'elles nous seront confirmées. 

Ces rendez-vous seront déjà l'occasion d'exprimer vos idées et envies pour faire vivre ce lieu, l’un des cœurs 

battant de la commune ! 

 

 

 

FIGURE 2 - MARCHE D'ETE DE GENTIOUX, TOUS LES MARDIS D'AOUT DE 17H A 20 H 



Téléphonie mobile : Une antenne relai pour Pallier Pigerolles 

Depuis janvier 2018, l’opération « New Deal » entre l’Etat et les opérateurs de téléphonie mobile se déploie en 
Creuse dans le but de couvrir les zones blanches du territoire: Gentioux-Pigerolles avec 9 communes  du sud 
Creuse a été retenue pour l’installation d’une antenne relai destinée à couvrir  Pigerolles et Pallier. Nous 
n’avons pas eu la main sur la sélection des zones blanches qui seront concernées. C’est l’opérateur Bouygues 
qui intervient pour les 4 opérateurs de téléphonie. Une première rencontre avec  un sous-traitant de Bouygues 
nous a été demandée le 11 aout 2020. Nous vous tiendrons informés des suites de ce rendez-vous. 

 

Le Comité des fêtes de Gentioux-Pigerolles renaît ! 

Nous étions une quinzaine de personnes présentes pour l'Assemblée Générale du Comité des Fêtes le 09 juillet 
à Gentioux. Ceci a permis de reposer les bases de fonctionnement de l'association, et nous avons ainsi élu un 
nouveau Conseil d'Administration regroupant 10 personnes, et élu Marina Estrade, de Pigerolles, Présidente de 
l'association ! 

Donc, après ces points administratifs mais nécessaires, on a discuté de ce que nous voulions organiser cette 
année sur la Commune ! Voici donc le fruit de nos réflexions (sous réserve que nous puissions l'organiser...) : 

- 31 octobre : Bal d'Halloween, en collaboration avec les enfants et les aînés 

- 19 décembre : Marché de Noël, avec des artisans du territoire et des animations avec/pour les enfants 

- Février 2021 : Loto 

- Début mars 2021 : Assemblée Générale du Comité des Fêtes 

Nous avions prévu une fête de Senoueix le 22 août, mais  il s’avère finalement que les nouvelles règles 
sanitaires vont être trop compliquées à mettre en œuvre, donc nous prévoirons cela pour l’année prochaine. 

En attendant, nous prévoyons plutôt d’organiser des soirées au bar communal les vendredis soir entre mi-août 
et début septembre. Plus d’infos à venir quand nous aurons précisé les choses... 

Si vous êtes motivé.e.s pour nous donner un coup de main, vous serez les bienvenu.e.s !! Vous pouvez noter une 
réunion le jeudi 06/08 à 19h à Gentioux pour tous ceux qui veulent participer à l’organisation des soirées de 
l’été. 

Marina, pour le Comité des Fêtes  
comitedesfetes.gp@gmail.com 06.61.21.96.73 

Un nouveau DVD de Télé Millevaches à votre disposition ! 

 « Télé Millevaches c’est la télé locale qui s’occupe de ceux qui la 

regardent ». Il s’agit d’une association qui réalise des reportages et des 

films sur le plateau de Millevaches. Ces vidéos sont diffusées notamment 

par le biais de DVD en prêt gratuit que l’on trouve dans toutes les mairies 

et médiathèques du plateau. Un nouveau DVD compilant les reportages et films de juillet 2019 à avril 

2020 est donc disponible à la mairie de Gentioux ! 

Pour en savoir plus : https://telemillevaches.net/ 

La Montagne recherche un correspondant local 

La Montagne cherche un ou des correspondants de presse sur Gentioux-

Pigerolles et les communes environnantes ( Faux-la-Montagne, La Villedieu, 

La Nouaille, Gioux, Féniers...) Le correspondant local de presse (CLP) est une personne ayant le sens du contact 

et curieuse de son environnement, capable de relater ce qu'il s'y passe en écrivant de manière simple et en 

prenant des photos. Pour cela, il doit être équipé d'un ordinateur connecté à Internet et d'un appareil photo, et 

pouvoir se déplacer pour aller à la rencontre des interlocuteurs habituels qui font l'actualité de son territoire 

(mairies et autres collectivités, associations, clubs sportifs, monde économique...) mais aussi des sujets qu'il 



initie lui-même (portraits de personnages locaux, sujets historiques, reportages sur un événement, un lieu, une 

entreprise...). Le correspondant n'est pas salarié, mais il est rémunéré pour ses prestations, il doit donc 

bénéficier d'une autre source de revenus (salaires, pensions, travailleur indépendant). De par sa proximité avec 

le terrain, le correspondant représente le premier échelon du maillage géographique du journal. «Les 

correspondants sont nos yeux et nos oreilles».  

Intéressé(e).  N'hésitez pas à contacter votre agence La Montagne à Guéret au 43, avenue Charles-de-

Gaulle. 23000 Guéret.  Tel: 05.55.51.10.30.   ou gueret@centrefrance.com 

 

Les permanences physiques de l’Assistante sociale reprennent 

Face à toute difficulté, quel que soit votre âge ou la nature de votre difficulté,  l’assistante sociale vous accueille, 

vous écoute et vous oriente si besoin vers les interlocuteurs les plus à même de vous accompagner. 

A partir du 8 septembre, Séverine BESNIER, assistante sociale peut vous recevoir sur rendez-vous : 

- les 2ème mardis du mois de 10h00 à 12h00 à la mairie de Gentioux ; 

- les 3èmes mardis du mois de 9h30 à 12h00 à la mairie de Vallière ; 

- les 4
ème

 mardis du mois de 10h00 à 12h00 à la mairie de Faux la Montagne ; 

- les jeudis de 9h00 à 12h00 à UTAS d’Aubusson ; 

- ou encore chez vous si c’est ce qui vous convient le mieux.  

N’hésitez pas à la contacter pour demander conseil, faire part de vos difficultés ou prendre rendez-vous au  

05 55 67 72 00. 

 

Groupe d’entraide et de soutien psychologique de la Montagne 

limousine – arrêt de la permanence téléphonique 

« Nous intervenons bénévolement depuis 10 ans comme habitant-es, voisin-es auprès de personnes en 

souffrance psychique. Nous les accompagnons lors de traversées moralement difficiles. 

Suite à un bilan interne, et au vu de l’évolution de la situation sanitaire et juridique, nous avons décidé d’arrêter 

les permanences téléphoniques que nous tenions quotidiennement depuis six semaines. Nous restons 

joignables par téléphone et par courrier électronique mais, à la différence de la permanence, nous ne 

vous ne répondrons pas en direct. Nous écouterons et lirons les messages et rappellerons ou 

répondrons par écrit au plus vite. » 

Pour les contacter : 06 26 17 23 47 -groupedentraideetdesoutienpsy@ilico.org 

 

Covid-19 

Les masques sont désormais obligatoires dans tous les « lieux publics clos ».  

Les rassemblements de plus de 10 personnes ne sont toujours pas autorisés dans les espaces publics sauf 

dérogation (arrêté préfectoral).  

La salle polyvalente est utilisée par l’ALSH (Centre de Loisirs) puis le sera à la rentrée scolaire pour la garderie, 

aussi sa location n’est pas possible tant que les règles sanitaires n’évoluent pas. Nous vous remercions de votre 

compréhension. 

 

 

 

mailto:gueret@centrefrance.com
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Alerte sécheresse en Creuse 

La Préfecture de la Creuse a publié le 22 juillet un arrêté qui porte l’ensemble du département en zone d’alerte 

et établit des mesures provisoires de préservation des débits et de la qualité de l’eau des cours d’eau (Arrêté n° 

23-2020-053).  

Il est désormais interdit sur l'ensemble du département :  

 d'irriguer les cultures, les vergers et les pépinières entre 8h et 20h 

 de laver son véhicule en dehors d'une station professionnelle avec circuit de recyclage 

 de laver la voirie, les terrasses et les façades qui ne font pas l'objet de travaux 

 d'arroser les pelouses, les espaces verts, les fleurs, les golfs et les potagers entre 8h et 20h 

 remplir sa piscine (publique ou privée) sauf chantier en cours  

Il n'y a pas de restrictions pour l'abreuvement du bétail à partir des rivières ni des nappes. Les restrictions 

ne concernent pas l'utilisation des réserves d'eau pluviales, déconnectées du réseau hydrographique. Des 

dérogations peuvent être accordées à titre exceptionnel.  

Brûlage à l’air libre des déchets verts et feux de plein air 

Nous rappelons les principaux éléments de la réglementation en cours concernant ces feux pour le 

département de la Creuse (Arrêté préféctoral 23-2019-07-03-002) : 

- Le brûlage à l’air libre des déchets verts ménagers et des collectivités est interdit toute l’année. Il 

est impératif de promouvoir la valorisation des végétaux (compostage, broyage, paillage, déchetterie...) ; 

- Il est interdit à toute personne de porter ou d’allumer le feu à l’intérieur et à moins de 200 mètres de 

bois, forêts, plantations, landes et friches. Cela s’applique également à l‘incinération des résidus 

végétaux et sylvicoles (les dérogations pour les professionnels sont à demander en DDT). S’agissant des 

feux pour méchouis et barbecues, ou des feux « festifs », ils sont également interdits à l’intérieur et à 

moins de 200 mètres de bois, forêts, plantations, landes et friches, bien qu’autorisés sur les terrains 

attenants aux habitations. Les feux « festifs » en dehors de ces terrains sont soumis à autorisation. 
 

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter la Mairie. 

Prise de rendez-vous en mairie pour toute légalisation de signature 

Pour toute légalisation de signature (notamment pour les certificats de vie, acte notarié...), cela est possible 

en mairie uniquement sur rendez-vous.  Pour prendre rendez-vous, merci de contacter le secrétariat de la 

Mairie au 05.55.67.90.14 ou mairie.gentioux@wanadoo.fr, 

 

Prise de rendez-vous en mairie pour tout rendez-vous CNI/PASSEPORT 

Pour toute demande de carte d’identié/passeport cela est possible en mairie uniquement sur rendez-vous.  

Pour prendre rendez-vous, merci de contacter le secrétariat de la Mairie au 05.55.67.90.14 ou 

mairie.gentioux@wanadoo.fr, 

 

Etat civil 

Décès : M. François CHRISTIN, Mme Georgette LEFORT, Mme Nicole MELANIE, Mme Gabrielle 

COUTISSON, M. Paul REBIERE, et M. BernardTOUMIEUX. 

Naissance : Marius KOUDRINE 

mailto:mairie.gentioux@wanadoo.fr
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Nouveaux habitants 

Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux habitants : Justine REYNES, Nelly COUEIGNAS, Daisy 

GALBRUN, et M. Yves JOUANISSON et Mme Olivia FERNANDEZ LENAERS.  

Dès que les conditions sanitaires le permettront nous organiserons un accueil convivial au(x) 

nouveau(x) né(s) et nouveaux habitants. En attentant n’hésitez pas à nous solliciter !Horaires de la 

mairie durant les congés annuels d’été 

Les horaires d’ouverture de la mairie évoluent pendant la période estivale durant les congés annuels du 

personnel. Veuillez noter pour la période du 10 au 28 aout :  

Lundi  9h-12h30 et 14h00-17h30 

Mardi  9h-12h30 et 14h00-17h30 

Mercredi fermé  

Jeudi  9h-12h30 et 14h00-17h30 

Vendredi 9h-12h30 14h-16h30 

 

Tarifs des photocopies en mairie 

 Noir et blanc : format A4 = 15 centimes ; format A3 = 30 centimes 

 Couleur : format A4 =  30 centimes ; format A3= 60 centimes 

Comment nous contacter ? 

 Pour les questions d’ordre administratif, merci de contacter le secrétariat de la Mairie : 
 

Mairie de Gentioux-Pigerolles : 05 55 67 90 14 - mairie.gentioux@wanadoo.fr 

 

 Pour poser des questions ou demander un rendez-vous aux élus :  
 

djeanblanc.mairiegp@gmail.com 
(Merci de bien détailler dans votre courriel l’objet de votre demande et les personnes que vous souhaitez rencontrer)  

05 55 67 90 14 

 

 En cas d’urgence en dehors des horaires d’ouverture de la Mairie : 
 

Mme Denise JEANBLANC : 06 81 70 92 22 ou Mme Clara GUIOMAR : 06 71 06 89 44 
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Nous avons besoin de votre participation ! 

Nous prévoyons de diffuser  un Bulletin Municipal trimestriel, vous informant de toutes les décisions 

importantes de la commune, et faisant le point sur les gros dossiers en cours. La trame est à créer et les 

contenus doivent être le reflet de la vie communale et donc également construit par les habitants, par vous ! 

aussi nous souhaitons mettre en place un  comité de rédaction « élus et habitants » du  Bulletin Municipal  

Ne pouvant nous réunir à plus de dix, merci de nous informer de votre intérêt  de prendre part à ce comité de 

rédaction pour ensuite prévoir une rencontre ou un autre mode d’échange. 

Contactez Clara Guiomar (06.71.06.89.44 - claraguiomar23@gmail.com) ou Pauline Cabaret (06.33.69.42.52 – 
cabaretpauline@gmail.com). 
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